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Mesdames, Messieurs,

Après publica�on de la Loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour l’année 2016, la taxe administra�ve

due par les opérateurs de communica�ons électroniques a été supprimée (ar�cle 27).

La suppression de la taxe administra�ve entrant en applica�on effec�ve à compter de la taxe administra�ve due pour

l’année 2015, il ne sera pas procédé, en ce début d’année, à la collecte des chiffres d’affaires de 2015.

Il convient toutefois de noter que les obliga�ons des opérateurs en ma�ère de financement du service universel des

communica�ons électroniques demeurent. En conséquence, toute personne ayant une ac�vité d’opérateur de

communica�ons électroniques reste soumise à l’obliga�on de déclarer annuellement le chiffre d’affaires réalisé au �tre

de ce2e ac�vité.

Cordialement,

Equipe de la Taxe administra�ve
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